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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

 
 
Les orientations d'aménagement peuvent, par quartier ou par secteur, prévoir les actions et opérations 
d'aménagement mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 123-1. 
 
Les orientations d'aménagement permettent à la commune de préciser les conditions d'aménagement de 
certains secteurs qui vont connaître un développement particulier. 
 
Les opérations de construction ou d'aménagement décidées dans ces secteurs doivent être compatibles 
avec les orientations d'aménagement, c'est à dire qu'elles doivent les respecter dans l'esprit. 
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LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT 
 

 
 
 
 
Les orientations d'aménagement de Trigny concernent l’aménagement des zones 1 AU – 1 AUY, 1 AUE 
et leur prolongement futur 2 AU. 
 
Les opérations de constructions et d'aménagement doivent donc être compatibles avec les schémas 
suivants. 
 
Les orientations d'aménagement concernent spécifiquement l'organisation de la desserte et des voiries. 
 
 
 
 
1. ZONES 1AU – 2AU 
 
La rue de Chantereine constitue l’axe majeur du développement résidentiel à venir. Toutefois, afin de ne 
pas surcharger la partie actuellement aménagée, l’accès à la zone I AU nécessite un aménagement au 
niveau de la RD 75. 
 
A partir de cet aménagement de carrefour une desserte permettra de relier la rue Chantereine et le reste de 
la zone 2 AU. 
 
Les aménagements doivent également prévoir un bouclage entre le lotissement existant et les dessertes 
internes évoquées précédemment. 
 
Des espaces tampons sont prévus entre les zones résidentielles, les zones d’activités et les constructions 
existantes. 

�  Le lotissement Lien-Va qui est actuellement en cours de réalisation sera desservi dans un premier 
temps depuis le lotissement de Chantereine. Par la suite, la desserte se fera par la future zone 1 AU 
du Fond du Poirier afin de déboucher sur la rue de Chantereine. A terme, quand la commune aura 
fait les aménagements nécessaires, prévues avec un emplacement réservé impasse des Huy Près. 
La voirie sera élargie et un sens de circulation sera déterminé. 

 
�  La petite zone 1 AU des Huy Près sera desservie depuis un prolongement de la rue Huy Près. 

 
�  La dernière zone 1 AU est desservie par l’actuelle rue de l’Aubière. 

 
Les voiries primaires et secondaires ont une emprise de 10 m. 
Concernant l’aménagement des voiries, elles doivent être composées d’une chaussée d’une emprise de 5 
mètres avec d’un coté un trottoir d’environ 1,5 mètres et de l’autre des places de stationnement d’environ 
3,5 mètres de larges. L’emprise totale doit donc être d’environ 10 mètres. 
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2. ZONES 1 AUY – ZONE 1 AUE 
 
L'aménagement et la situation de ces zones se démarquent volontairement des zones 1 AU – 2 AU, le 
chemin de Chantereine y constitue également la desserte principale. Au niveau de la zone 1 AUY, la 
largeur du chemin est réduite et son élargissement, prévu par un emplacement réservé, doit être réalisé. 
 
Toutefois, dans un premier temps, comme pour la zone 1 AU, un aménagement de carrefour sur la voie 
intercommunale permettra de desservir directement la zone, sans renforcer le trafic sur les voies 
existantes. 
 
L’emprise totale des voiries primaires et secondaire pour desservir la zone 1 AUY est d’environ 12 
mètres. 
 
Puis, la zone 1 AUE sera à la fois desservie par la rue de Chantereine et la voie intercommunale. 
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